
Regj.re Provincial.

il a été nommé ùfi hieffage pou'r porter aû Confeil LégiflItif', 'i -éfoluti.
on de la Chambre au fujet de là vacaince les jours de Noël et premier de
l'année. Ajournée.

Mêcredi 18. Mr. Cofin, préfident du Comité fpécial, a fait fon rapport,
contenant plufieurs refolutions, et ayant demandé que la Chambre les ap-
prouvât, la quention préalable a été mife, et a paffl a l'affirmatif.

'feudi 19. La Chambre s'eft affemblée, et après avoir réfolu de fe former
en Comité pour prendre en confid'ération la motion de Mí.. Cofn Lundi pro-
chain, s'eft ajournée a Samedi.

Samedi 24. Mr. De Laibiniere, préfident du Comité pour l'établiffement
de Cours des juftices, auquel un ordre de référence avait été donné, pour
dreffer un bill à l'effet de mieux publier et promulguer les loix paffées par la
Légiflation de la Province, a préfenté le dit bill, qui a été.lu pour la pre.
miere fois.'. Ajournée à Lundi.

Lundi z 3. Après avoir expédié d'autres affaires, la Chambre s'efn formée
en Comité fur la réfolution de Jeudi; 'et après de longs débats, a eu reçours
à la Chambre pour de plus amples .Pouvoirs, lefquels ayant été accordés, et
l'Orateur ayant quitté la Chairej il a été dans- la néceflité de la reprendre,
et d'ajourner, faute d'un Quorum.

Mardi 24. Le Comité de toute la Chambre n'ayant pas fiégé hier faute
d'un Quorum, Mr. Richardfon a mouvé que là Chambre fe fo.rmât en
Comité fur le raport du Comité Spécial de Privilèges, laquelle motion, a-
près un long débat, et plufieurs amendemens propofés, a pafé comme elle
avait été originellement mouvée.

La Chambre s'eft formée en conféquence en comité. Peu après Mr. P.
L. Panet a fait rapport pour le comité de toute la Chambre, qu'il y avait quel-
que progrès de fait, et que le comité demandoit permiffion de fiéger de re-
chef, cc-qui ayant été accordé, la Chambre a ajourné à Jeudi.

Jeudi 26. Vendredi z7. et Samedi v8. La Chambre 's'eh ajournée faute
de Quorum.

Lundi 30. La Chambre s'eft formée en comité pour confidérer plus
amplement le rapport du comité fpécial fur les privileges; et ayant fait
rapport du progrès a fait ajourner la Chambre.,

Mardi 3 t. La Chambre a ajournée faute d'un Quorum.

29 Novemé;re. Mourut l'Honorable WILLIAM SmiTH, Ecuyer,. du
Confeil Exécutif, Orateur du Confeil Légiflatif, et Juge en chef de la Pro-
vince du Bas Canada.

Mr. Snith etait éAninem;nent diflingué tant par la force de fes facultés
mentales que par t'étendue de fes talens acquis. C'etait un de ces caraferes
rares dont on trouve peu d'exemples.

Doué d'unemémoire heureufe, d'une conception vive et d'un jugement
fain, pofedant une parfaite connaiffance des auteurs claffiques, de l'hifloire
et de loix, et infatigable dans fon application et fon attention aux affaires,
il etait dans le gouvernement Exécutif, dans le Sénat, et dans fa capacite
judiciaire l'homme le plus habile, le meilleur orateur, et inconteflablement
le plus grand jurifconfulte que l'Amérique ait produit.

Vendredi 27 étant, mourut à 4 heures du- matin, dans la 56 me année.

de fon âge, Dame Louife MartOe de Brouague. Epoufe'de I'Honorable


